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Contexte quotidien 9,685

L’état d’urgence prolongé
« Nous marchions vers la Nation, fraternels et pacifiques
Sous le regard bienveillant de quelques milliers de flics
Et les snipers sur les toits nous faisaient avec leur bras

De grands signes d’amitié et de solidarité...
Renaud Séchan, extrait de la chanson J’ai embrassé un flic (2016).

Société
Le 11 janvier 2015, 4 millions de Français et des chefs d’État du monde entier communient dans la douleur 
et dans la rue, dans une grande marche républicaine, après les attentats des 7, 8 et 9 janvier commis par des 
Français radicalisés. Le 12 janvier 2015, dans toute la France, début de l’opération «Sentinelle» de l’Armée 
française pour faire face à la menace terroriste et protéger les « points » sensibles du territoire.
À partir du 8 mars 2015, les détecteurs de fumée deviennent obligatoires dans tous les logements français.
Le 13 novembre 2015, une série d’attentats islamistes en Île-de-France fait 130 morts et plus de 350 blessés, 
l’état d’urgence est décrété. Ces attentats sont les plus meurtriers depuis la Libération.
Le 1er janvier 2016, entrée en vigueur du nouveau découpage des régions qui substitue aux 22 régions métro-
politaines existantes 13 régions constituées par l’addition de régions sans modification des départements qui 
les composent.
En août 2016, la classe politique s’empare du sujet polémique du burkini présent sur les plages françaises.
Les 5 et 6 septembre 2017, Irma, l’ouragan le plus puissant jamais enregistré dans l’Atlantique, ravage Saint-
Barthélemy et Saint-Martin. Le 19 septembre 2017, l’ouragan Maria touche la Guadeloupe.
Le 30 octobre 2017, une loi renforce «la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme».
A partir du 1er novembre 2017, la signature des PACS se fait désormais en mairie et non plus au tribunal.
Vie politique et institutionnelle
En décembre 2015, forte poussée du Front National aux élections régionales : il devient en nombre d’élec-
teurs le premier parti de France avec environ 28% des suffrages exprimés mais il n’obtient aucune présidence 
de Région du fait du « front républicain ».
16 novembre 2015, le président François Hollande s’adresse au Parlement réuni en Congrès à Versailles et 
annonce une révision de la Constitution permettant aux pouvoirs publics d’agir, conformément à l’état de 
droit, contre le «terrorisme de guerre». Il envisage aussi une augmentation des forces de sécurité et des armées.
Le 6 avril 2016, Emmanuel Macron lance «En Marche !» parti politique social-libéral.
Le 27 novembre 2016, François Fillon est désigné candidat de la droite aux présidentielles à l’issue d’une 
primaire qui aura rassemblé plus de 8,5 millions de votants au total des deux tours. Le 1er décembre 2016, 
le président François Hollande renonce à être candidat à sa succession en 2017, une première sous la Ve 
République. Le 23 avril 2017, pour la seconde fois de son histoire, le Front National accède au second tour 
de l’élection présidentielle. Pour la première fois également, aucun des candidats des deux grands partis poli-
tiques traditionnellement pourvoyeurs jusque-là des présidents de la Ve République, n’est présent au second 
tour. Le 18 juin 2017, La République en marche ! et ses alliés remportent les élections législatives.
Le 9 juillet 2017, afin de «moraliser» la vie politique, le Parlement adopte le projet de loi organique rétablis-
sant la confiance dans l’action publique.
Vie économique
Le 25 juin 2015, à Paris, 3 000 taxis bloquent les gares et les aéroports pour protester contre la concurrence 
déloyale engendrée par «l’ubérisation» de la profession. Le 21 juillet 2016, la loi Travail est définitivement 
adoptée par le Parlement au moyen de l’article 49-3 de la Constitution. Elle vise à instituer de nouvelles 
libertés et de nouvelles protections pour les entreprises et les actifs. Le 23 septembre 2017, publication des 
ordonnances réformant le code du travail.
Transports et communications
Le 23 octobre 2015, à Puisseguin, dans le nord-est de la Gironde, un accident de la route impliquant un 
autocar et camion semi-remorque fait 43 victimes. Il s’agit du drame de la route le plus meurtrier en France 
depuis celui de Beaune en 1982. Le 2 juillet 2017, mise en service des lignes de trains à grande vitesse (LGV) 
Bretagne-Pays de la Loire et Sud Europe Atlantique.
Vie militaire
Le 19 juillet 2017, pour la première fois sous la Ve République un chef d’état-major des armées démissionne 
car il n’est pas d’accord avec la politique du président de la République.
Loisirs, sports et spectacles
Le 1er février 2015, l’équipe de France remporte le Championnat du monde de handball masculin.
Le 19 juillet 2015,  l’équipe de France remporte la Ligue mondiale de volley-ball pour la première fois de son 
histoire. Le 29 janvier 2017, la France est championne du monde de handball masculin. Le 13 septembre  
2017, Paris est choisi pour organiser les Jeux olympiques d’été de 2024.
Mouvement des idées
Le 27 mai 2015, entrée de Geneviève de Gaulle-Anthonioz, Germaine Tillion, Jean Zay et Pierre Brossolette 
au Panthéon en tant que « grandes figures qui évoquent l’esprit de résistance ».
Fin mars 2016, début à Paris puis dans des villes de province, sur les places publiques, du mouvement social 
et pluriel dit «Nuit debout» pour dénoncer la loi travail et contester les institutions politiques et le système 
économique.
Vie culturelle
musée : en décembre 2016, à Montignac-Lascaux (Dordogne), ouverture de Lascaux IV, une nouvelle repro-
duction, cette fois en intégralité, de la célèbre Grotte de Lascaux.
musique : le 5 janvier 2016, décès de Pierre Boulez, chef d’orchestre et compositeur français. Le 9 décembre 
2017, à Paris, un hommage populaire est rendu au chanteur Johnny Hallyday, décédé le 6 décembre.
Littérature : en 2016, décès des écrivains Michel Tournier, Michel Butor, Umberto Eco et du dessinateur de 
bande dessinée Marcel Gotlib. Le 5 décembre 2017, décès de Jean d’Ormesson.

2015
7-8 janvier. Attentats à Paris contre 
Charlie Hebdo et un magasin 
casher.
9 mars. Décès de Florence Arthaud, 
la « petite fiancée de l’Atlantique », 
première femme navigatrice à rem-
porter la Route du rhum en 1990.
24 mars. En Haute-Provence, un 
pilote de la Germanwings jette son 
Airbus 320 contre la montagne et 
tue 150 passagers.
13 septembre. Débordés par l’afflux 
des migrants, plusieurs pays de 
l’Union européenne suspendent de 
facto la convention de Schengen et 
rétablissent des contrôles d’identité 
à leurs frontières.
13 novembre. Paris à nouveau 
meurtrie par le terrorisme islamiste.
12 décembre. Conférence et accord 
de Paris sur le changement clima-
tique COP21.
2016
22 mars. Bruxelles est frappée par le 
terrorisme islamiste.
23 juin. Les Britanniques disent 
non à l’Union européenne à 52%.
2 juillet. Décès de Michel Rocard, 
l’homme qui incarnait la « deu-
xième gauche ».
14 juillet. Un terroriste islamiste 
tue 86 personnes, dont 10 enfants,  
avec un semi-remorque sur la Pro-
menade des Anglais à Nice lors du 
feu d’artifice.
26 juillet. À St-Étienne-du-Rou-
vray des islamistes égorgent un 
prêtre au pied de l’autel.
8 novembre. Donald Trump prési-
dent des États-Unis d’Amérique.
25 novembre. À Cuba, décès de 
Fidel Castro à 90 ans.
6 décembre. Ministère Bernard 
Cazeneuve.
19 décembre. Berlin est frappée par 
le terrorisme islamiste.
2017
25 janvier. Les révélations du jour-
nal satirique «Le Canard Enchaîné» 
déclenchent l’affaire Fillon relative 
à des suspicions d’emplois fictifs 
de l’épouse du candidat à l’élection 
présidentielle.
29 mars. Déclenchement du Brexit 
par le gouvernement britannique 
qui ouvre une période de négocia-
tion entre l’Union européenne et le 
Royaume-Uni.
7 mai. Emmanuel Macron est élu 
président de la République.
15 mai. Formation du Ministère 
Édouard Philippe.
22 mai. Attentat-suicide islamiste à 
Manchester (Royaume-Uni).
30 juin. Décès de Simone Veil.
17 et 18 août. Attentats islamistes à 
Barcelone en Catalogne.

François Hollande
Emmanuel Macron (5e Rép.)
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